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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-69506

Département(s) de publication : 01
 Annonce n° 24-69506

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Communauté de communes de la Plaine de l'Ain représentée par Jean-Louis 
Guyader, Président

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Mission de maitrise d'oeuvre pour la valorisation du château de ChazeysurAin et de son 
parc - Phase candidature - Reconsultation des lot n°1, n°2 et création du lot n°4

  Description : Il s'agit d'une reconsultation pour des lots n°1, n°2 et d'une création de lot pour le 
n°4. Ces trois lots viennent compléter une consultation initiale comprenant 4 lots de missions 
de maîtrise d'oeuvre pour la valorisation du Château de Chazey sur Ain et de son parc (01150).

  Identifiant de la procédure : 7a89f9e9-2e1b-4bf8-96ba-e3450d0b1875

  Identifiant interne : 2023-06

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71240000 Services d'architecture, d'ingénierie et de 
planification

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79311000 Services d'études

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 143 rue du Château

  Ville : CHATEAU SUR AIN

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-69506
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-69506
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  Code postal : 01150

     Subdivision pays (NUTS) : Ain ( FRK21 )

  Pays : France

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 441,500 EUR

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Réaménagement paysager du parc historique et valorisation scénographique

  Description : Réaménagement paysager du parc historique et valorisation scénographique

  Identifiant interne : Lot n°1 - Reconsultation

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71240000 Services d'architecture, d'ingénierie et de 
planification

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79311000 Services d'études

 Options :

  Description des options : Les prestations sont divisées en 3 tranches, une tranche 
ferme et deux optionnelles.

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 143 rue du Château

  Ville : CHAZEY SUR AIN

  Code postal : 01150

     Subdivision pays (NUTS) : Ain ( FRK21 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/01/2025

   Durée : 32 MONTH
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 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 158,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : La valeur estimée du marché comprend la possibilité de 
prestations similaires en application des articles L.21.221 et R.21227 du Code de la 
Commande Publique évaluée à 31 000 euros HT (voir article 1.5 du RC). En phase offre, 
une avance de 5% peut être accordée, le titulaire doit justifier de la constitution d'une 
garantie à première demande. La caution personnelle et solidaire n'est pas autorisée.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Critères de sélection : La moyenne des chiffres d'affaires des 3 dernières 
années de chaque cotraitant doit être compatible avec l'importance de 
l'opération au regard des honoraires annuels prévisionnels que chaque cotraitant 
est susceptible de percevoir.

  Description : Document à produire : déclaration concernant le chiffre d'affaires 
global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées 
au cours des trois derniers exercices disponibles. Déclaration appropriée de 
banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Critères de sélection: Qualification et qualité du candidat ou de l'équipe 
candidate, Moyens humains et compétences

  Description : Document à produire : déclaration indiquant les effectifs moyens 
annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune 
des trois dernières années Justificatif des qualifications professionnelles pour les 
compétences concernées et notamment pour : Lot n°1 : la justification de la 
compétence paysagiste concepteur Lot n°2 : la justification de la compétence 
scénographe Lot n°4 : la justification de la compétence OPC Par des certificats de 
qualifications professionnelles le cas échéant, par les références, par les CV de la 
personne physique chargée de la mission

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :
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  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : Critères de sélection : Pertinence et qualité des références fournies, les 
références professionnelles des candidats jugées à partir des références 
présentées dans le cadre de présentation de la candidature et dans les fiches de 
références

  Description : Document à produire : dossier de références dans le domaine de la 
consultation : ce dossier mettra en avant au maximum 3 opérations exécutées les 
plus représentatives par compétence, ces références sont inférieures à 5 ans et 
seront de nature et/ou de taille et/ou de complexité comparable à l'objet de la 
présente consultation. Chaque opération sera décrite avec un argumentaire 
justifiant la relation avec l'objet du marché, le montant de la mission, la durée du 
marché, les surfaces, le contenu précis des prestations réalisées et les 
coordonnées de l'interlocuteur du maître d'ouvrage. Pour le paysagiste du lot 1 et 
pour le scénographe du lot 2, chaque référence devra être illustrée et présentée 
sur deux pages maximum avec un argumentaire justifiant la relation avec l'objet 
du marché et un visuel de cette opération. Ces références seront transmises en 
format jpeg ou pdf. Pour tous les lots, sont admises comme références : 3 projets 
exécutés y compris phase DET par le mandataire, similaires en complexité 
technique et économique. Pour tous les lots : les aspects patrimoniaux, 
historiques, démonstrateurs en qualité environnementale, et ou en recyclages 
seront un plus. A reporter dans le cadre de présentation Eléments attestant d'une 
démarche qualité, environnementale et sociale (Certifications ISO ou autres).

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Critères de sélection : Situation juridique de l'entreprise

  Description : Documents à produire : copie du ou des jugements prononcés, si le 
candidat est en redressement judiciaire. Déclaration sur l'honneur pour justifier 
que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner 
Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 
5212-1 à L. 5212-11 du Code du travail Autorisation spécifique ou preuve de 
l'appartenance à une organisation spécifique permettant de fournir le service 
dans le pays d'origine du candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 3

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique - voir article 8.1 du RC pour la phase offre

  Pondération (points, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Prix

  Description : voir article 8.1 du RC pour la phase offre

  Pondération (points, valeur exacte) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://marchespublics.ain.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marchespublics.ain.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 22/07/2024 à 14:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En application de l'article R.2142-24 du Code de la Commande 

Publique, en cas de groupement conjoint attributaire, le mandataire sera 
obligatoirement solidaire de chacun des membres du groupement.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Lyon

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Lyon

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Communauté de communes de la Plaine de l'Ain représentée par 

Jean-Louis Guyader, Président

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Lyon

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Communauté de communes de 
la Plaine de l'Ain représentée par Jean-Louis Guyader, Président

  Organisation qui traite les offres : Communauté de communes de la Plaine de l'Ain 
représentée par Jean-Louis Guyader, Président

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Aménagement muséographique et scénographique du château, du parc et du bâtiment 
d'accueil

  Description : Aménagement muséographique et scénographique du château, du parc et du 
bâtiment d'accueil

  Identifiant interne : Lot n°2 - Reconsultation

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71240000 Services d'architecture, d'ingénierie et de 
planification

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79311000 Services d'études

 Options :

  Description des options : Les prestations sont divisées en 3 tranches, une tranche 
ferme et deux optionnelles.

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 143 rue du Château

  Ville : CHAZEY SUR AIN

  Code postal : 01150

     Subdivision pays (NUTS) : Ain ( FRK21 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/01/2025

   Durée : 32 MONTH
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 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 233,500 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : La valeur estimée du marché comprend la possibilité de 
prestations similaires en application des articles L.21.221 et R.21227 du Code de la 
Commande Publique évaluée à 33 000 euros HT (voir article 1.5 du RC). En phase offre, 
une avance de 5% peut être accordée, le titulaire doit justifier de la constitution d'une 
garantie à première demande. La caution personnelle et solidaire n'est pas autorisée.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Critères de sélection : La moyenne des chiffres d'affaires des 3 dernières 
années de chaque cotraitant doit être compatible avec l'importance de 
l'opération au regard des honoraires annuels prévisionnels que chaque cotraitant 
est susceptible de percevoir.

  Description : Document à produire : déclaration concernant le chiffre d'affaires 
global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées 
au cours des trois derniers exercices disponibles. Déclaration appropriée de 
banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Critères de sélection: Qualification et qualité du candidat ou de l'équipe 
candidate, Moyens humains et compétences

  Description : Document à produire : déclaration indiquant les effectifs moyens 
annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune 
des trois dernières années Justificatif des qualifications professionnelles pour les 
compétences concernées et notamment pour : Lot n°1 : la justification de la 
compétence paysagiste concepteur Lot n°2 : la justification de la compétence 
scénographe Lot n°4 : la justification de la compétence OPC Par des certificats de 
qualifications professionnelles le cas échéant, par les références, par les CV de la 
personne physique chargée de la mission

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle
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  Nom : Critères de sélection : Pertinence et qualité des références fournies, les 
références professionnelles des candidats jugées à partir des références 
présentées dans le cadre de présentation de la candidature et dans les fiches de 
références

  Description : Document à produire : dossier de références dans le domaine de la 
consultation : ce dossier mettra en avant au maximum 3 opérations exécutées les 
plus représentatives par compétence, ces références sont inférieures à 5 ans et 
seront de nature et/ou de taille et/ou de complexité comparable à l'objet de la 
présente consultation. Chaque opération sera décrite avec un argumentaire 
justifiant la relation avec l'objet du marché, le montant de la mission, la durée du 
marché, les surfaces, le contenu précis des prestations réalisées et les 
coordonnées de l'interlocuteur du maître d'ouvrage. Pour le paysagiste du lot 1 et 
pour le scénographe du lot 2, chaque référence devra être illustrée et présentée 
sur deux pages maximum avec un argumentaire justifiant la relation avec l'objet 
du marché et un visuel de cette opération. Ces références seront transmises en 
format jpeg ou pdf. Pour tous les lots, sont admises comme références : 3 projets 
exécutés y compris phase DET par le mandataire, similaires en complexité 
technique et économique. Pour tous les lots : les aspects patrimoniaux, 
historiques, démonstrateurs en qualité environnementale, et ou en recyclages 
seront un plus. A reporter dans le cadre de présentation Eléments attestant d'une 
démarche qualité, environnementale et sociale (Certifications ISO ou autres).

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Critères de sélection : Situation juridique de l'entreprise

  Description : Documents à produire : copie du ou des jugements prononcés, si le 
candidat est en redressement judiciaire. Déclaration sur l'honneur pour justifier 
que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner 
Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 
5212-1 à L. 5212-11 du Code du travail Autorisation spécifique ou preuve de 
l'appartenance à une organisation spécifique permettant de fournir le service 
dans le pays d'origine du candidat

  Utilisation de ce critère : Non utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : voir article 8.1 du RC pour la phase offre

  Pondération (points, valeur exacte) : 30

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique - voir article 8.1 du RC pour la phase offre

  Pondération (points, valeur exacte) : 70



9/14

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://marchespublics.ain.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marchespublics.ain.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 22/07/2024 à 14:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En application de l'article R.2142-24 du Code de la Commande 

Publique, en cas de groupement conjoint attributaire, le mandataire sera 
obligatoirement solidaire de chacun des membres du groupement.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Lyon

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Lyon

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Communauté de communes de la Plaine de l'Ain représentée par 

Jean-Louis Guyader, Président

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Lyon

   5.1 Lot : LOT-0003

  Titre : Missions Ordonnancement Pilotage Coordination (OPC)
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  Description : Missions Ordonnancement Pilotage Coordination (OPC)

  Identifiant interne : Lot n°4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71240000 Services d'architecture, d'ingénierie et de 
planification

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79311000 Services d'études

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 143 rue du Château

  Ville : CHAZEY SUR AIN

  Code postal : 01150

     Subdivision pays (NUTS) : Ain ( FRK21 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/01/2025

   Durée : 32 MONTH

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 50,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : La valeur estimée du marché comprend la possibilité de 
prestations similaires en application des articles L.21.221 et R.21227 du Code de la 
Commande Publique évaluée à 5 000 euros HT (voir article 1.5 du RC). En phase offre, 
une avance de 5% peut être accordée, le titulaire doit justifier de la constitution d'une 
garantie à première demande. La caution personnelle et solidaire n'est pas autorisée.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Critères de sélection : La moyenne des chiffres d'affaires des 3 dernières 
années de chaque cotraitant doit être compatible avec l'importance de 
l'opération au regard des honoraires annuels prévisionnels que chaque cotraitant 
est susceptible de percevoir.

  Description : Document à produire : déclaration concernant le chiffre d'affaires 
global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées 
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au cours des trois derniers exercices disponibles. Déclaration appropriée de 
banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Critères de sélection: Qualification et qualité du candidat ou de l'équipe 
candidate, Moyens humains et compétences

  Description : Document à produire : déclaration indiquant les effectifs moyens 
annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune 
des trois dernières années Justificatif des qualifications professionnelles pour les 
compétences concernées et notamment pour : Lot n°1 : la justification de la 
compétence paysagiste concepteur Lot n°2 : la justification de la compétence 
scénographe Lot n°4 : la justification de la compétence OPC Par des certificats de 
qualifications professionnelles le cas échéant, par les références, par les CV de la 
personne physique chargée de la mission

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : Critères de sélection : Pertinence et qualité des références fournies, les 
références professionnelles des candidats jugées à partir des références 
présentées dans le cadre de présentation de la candidature et dans les fiches de 
références

  Description : Document à produire : dossier de références dans le domaine de la 
consultation : ce dossier mettra en avant au maximum 3 opérations exécutées les 
plus représentatives par compétence, ces références sont inférieures à 5 ans et 
seront de nature et/ou de taille et/ou de complexité comparable à l'objet de la 
présente consultation. Chaque opération sera décrite avec un argumentaire 
justifiant la relation avec l'objet du marché, le montant de la mission, la durée du 
marché, les surfaces, le contenu précis des prestations réalisées et les 
coordonnées de l'interlocuteur du maître d'ouvrage. Pour le paysagiste du lot 1 et 
pour le scénographe du lot 2, chaque référence devra être illustrée et présentée 
sur deux pages maximum avec un argumentaire justifiant la relation avec l'objet 
du marché et un visuel de cette opération. Ces références seront transmises en 
format jpeg ou pdf. Pour tous les lots, sont admises comme références : 3 projets 
exécutés y compris phase DET par le mandataire, similaires en complexité 
technique et économique. Pour tous les lots : les aspects patrimoniaux, 
historiques, démonstrateurs en qualité environnementale, et ou en recyclages 
seront un plus. A reporter dans le cadre de présentation Eléments attestant d'une 
démarche qualité, environnementale et sociale (Certifications ISO ou autres).

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Autre
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  Nom : Situation juridique de l'entreprise

  Description : Documents à produire : copie du ou des jugements prononcés, si le 
candidat est en redressement judiciaire. Déclaration sur l'honneur pour justifier 
que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner 
Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 
5212-1 à L. 5212-11 du Code du travail Autorisation spécifique ou preuve de 
l'appartenance à une organisation spécifique permettant de fournir le service 
dans le pays d'origine du candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 3

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Valeur technique - voir article 8.1 du RC pour la phase offre

  Pondération (points, valeur exacte) : 30

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique - voir article 8.1 du RC pour la phase offre

  Pondération (points, valeur exacte) : 70

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

Langues dans lesquelles les documents de marché (ou leurs parties) sont officieusement 
  disponibles : français

  Adresse des documents de marché : https://marchespublics.ain.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://marchespublics.ain.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français
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  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 22/07/2024 à 14:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En application de l'article R.2142-24 du Code de la Commande 

Publique, en cas de groupement conjoint attributaire, le mandataire sera 
obligatoirement solidaire de chacun des membres du groupement.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Lyon

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Lyon

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Lyon

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Communauté de communes de la Plaine de l'Ain représentée par Jean-Louis 
Guyader, Président

  Numéro d’enregistrement : 24010088300018

   Adresse postale : 143 rue du Château

  Ville : Chazey sur ain

  Code postal : 01150

     Subdivision pays (NUTS) : Ain ( FRK21 )

  Pays : France

  Adresse électronique : commande.publique@ville-amberieu.fr

  Téléphone : 0474461706

 Rôles de cette organisation :

Acheteur
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 8.1 ORG-0010

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Lyon

  Numéro d’enregistrement : 17690005800015

   Adresse postale : 184 rue Duguesclin

  Ville : LYON CEDEX 03

  Code postal : 69433

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-lyon@juradm.fr

  Téléphone : 0487635000

  Adresse internet : http://lyon.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : b09b0053-789a-493d-bb2a-ac7aadf5875f - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 14/06/2024 à 14:06

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

14/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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